




































PRÉFET ,
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE
Liberté

Égalité
Fraternité ^ ;. ••..•..

Direction régionale des affaires culturelles

.. -•?•. -. .. .. t.

Arrêté n" 2023/DRAC/CRPA1/ 6 portant inscription au titre des monuments historiques de l'église
»:-. '. ': : ïSamt-Martin de DONGES (Loire-Atlantique)

Le préfet de la région Pays de la Loire,

Chevalier de la légion d'honneur,

Chevalier de l'Ordre national du mérite,

Vu le code du patrimoine, livre VI, titres l et II,

Vu l'article 113 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 modifiée relative à la liberté de la création,
à l'architecture et au patrimoine,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à faction des services de l'État dans les départements et les régions,

Vu l'arrêté n° 2023/SGAR/DRAC/163 du 20 avril 2023 portant délégation de signature à
M. Marc LE BOURHIS, directeur régional des affaires culturelles des Pays de la Loire,

Vu l'avis de la commission régionale du patrimoine et de l'architecture rendu le 21 mars 2023 ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Considérant que ('église Saint-Martin de Donges, conçue et réalisée de 1950 à 1957 et achevée en
1963, présente un intérêt suffisant au regard de l'histoire et de l'art pour en rendre désirable la
préservation, en raison de ses qualités structurelles et esthétiques, de sa conception originale et
homogène ainsi que d'une mise en œuvre maîtrisée et d'une insertion urbaine réussie,

SUR proposition du président de la commission,

arrête :

Article 1er: Est inscrite au titre des monuments historiques, en totalité (y compris la sacristie), l'église.
Saint-Martin de DONGES (Loire-Atlantique) telle que délimitée selon le plan annexé et figurant sur le
cadastre de la commune (n° de SIRET : 214 400 525 00124) section BK parcelle n° 139 d'une
contenance de 1880 m2 et appartenant à la commune depuis une date antérieure au 1er janvier 1956.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier de la Publicité Foncière de la situation
de l'immeublé inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la
Loire.
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Article 3 : II sera notifié au maire de la commune, propriétaire, qui est responsable de son exécution.

Article 4 : Tout recours à l'encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal
Administratif de NANTES, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication.
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Église Saint-Martin
Donges (44)
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Nature de la protection

Inscrit en totalité

Département : Loire-Atlantique(44)
Commune ; Donges
Parcetles/Section/Feuille ; 139/BK/l

Date d'édition ; 11/2022
Projection : RGF93 (EPSG 2154)

Sources : cadastre (DGFIP), monument
historique (DRAC PDL), BD Ortho' (IGN©)

Conception et réalisation ;
DRAC Pays de la Loire | avril 2023

Vu pour être annexé à l'arrêté n°2023/DRAC/CRPAl/6

En date du |JI 9 ' '
Pour J r et de la régioD Pays de la Loire
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